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I° RAPPORT MORAL 

2016, une année constructive 

L’année 2016 a été une année constructive pour notre association AET France-Niger. 

 En effet nous avions depuis longtemps tissé des liens de partenariat réguliers, mais sans cadre 
formel. Puis en 2014 nous avons créé  notre association afin d’agir avec plus de clarté et 
d’efficacité. Et en 2016 nous pouvons dire que nous avons installé maintenant les conditions d’une 
entraide claire, basée sur des échanges précis avec Doutchi Mahamane, le Président de l’AET, 
dont nous comprenons mieux les difficultés qu’il a à affronter sur place. De même le Président 
d’AET comprend  les ressorts de nos actions, mais aussi nos impératifs et nos limites.  

En 2016 également, notre association a été reconnue d’intérêt général, ce qui valorise nos actions 
et permet d’établir des reçus fiscaux pour les particuliers et entreprises qui font un don à 
l’association. 

En 2016 également nous avons consolidé notre association, par des contacts individuels avec nos 
adhérents les plus proches, par une implantation locale plus affirmée : participation à un journée 
de Solidarité Internationale, organisation d’un événement avec des associations locales, parution 
dans la presse locale, tenue de réunions locales.  

Le rapport d’activités, ci-dessous,  montre le travail accompli dans ce cadre. 

 

II ° RAPPORT D’ACTIVITES 

Rappel des points marquants depuis la précédente AG : 

Aide pour l’acquisition et l’installation de panneaux solaires, pour un éclairage la nuit  du 
restaurant le jeudi soir (veille du marché) et des ateliers de  menuiserie et de soudure ; acquisition 
d’un masque à souder aux normes. Achat de chèvres pour les veuves. 

46 adhésions.     

ACTIVITES  d’AET 2016, SUR PLACE A TAGOUDOUM (en lien avec AET France-
Niger) 

- Maintien du fonctionnement en coopérative des ateliers menuiserie, soudure, couture  et 
broderie. Objectif visé : aller vers l’autofinancement. 



- Maintien, voire léger développement du marché hebdomadaire de Tagoudoum. Petit 
restaurant en activité  lors de ces marchés.  

- Grande difficulté  année 2016 : du fait des inondations de cet été, perte d’animaux, 
notamment de chèvres. Pas de récoltes. Bâtiments abîmés, toits écroulés. 

ACTIVITES D’AET FRANCE-NIGER EN FRANCE 

A) Faire exister l’association : 
-  Classement de l’association comme association d’ Intérêt Général : capacité d’émettre des 

reçus fiscaux. 
- Participation à la journée de la Solidarité Internationale ; 
-  Présence d’ AET France-Niger dans la presse  en Ariège 
B) Être présent localement 
- Proposition, conjointement avec le comité des Fêtes de Vira (09) d’un événement 

particulier : 
- Journée de soutien au village de Tagoudoum. AET France Niger a été l’organisateur de 

l’événement (pour AET France –Niger cela a impliqué  un travail  important en amont et 
également en aval, et une concertation avec d’autres acteurs locaux : associations, mairie, 
particuliers). 

- Présence au Comité d’Entreprise d’une grande entreprise (Thalès). Organisation de 
rencontres : maisons de quartier, maison diocésaine à Angoulême, particuliers. 

 

III°   RAPPORT FINANCIER       (VOIR TABLEAU  joint) 

IV°  PROJETS 2017 

Accord sur le principe de la complémentarité de 2 types de soutien :                                                       

      -  soutien à des besoins urgents : une petite partie des fonds récoltés y seront affectés chaque 
année, et utilisés selon l’appréciation de Doutchi Mahamane, président de l’AET.                        
      -  soutien à des projets à court, moyen et long termes visant au développement de Tagoudoum: 
ceux-ci  seront décidés par les 2 associations,  sur des garanties d’ordre technique (expertises et 
mises en œuvre)  et sur des garanties d’ordre de gestion visant à l’autosuffisance. 

a) Les besoins urgents  

- Nourrir les élèves de Tagoudoum scolarisés au Collège d’Ingall : à ce jour 1 seule ration de mil 
ou de riz par jour, et ce dû aux sécheresses, puis inondations 2016.   
- Remplacer les 13 chèvres emportées par les inondations.   
- Consolider les bases des murs ainsi que le haut des murs affaiblis par les pluies. 

b) Les projets à court et long termes, centrés sur l’accès à l’eau : 

- Nettoyer et sécuriser le puits fait en 1973 (eau non potable actuellement). 

- Réaliser un diagnostic fiable pour une intervention sur l’autre puits : pompe éolienne. 

- Remettre en fonctionnement le forage de Tagoudoum, la meilleure (en qualité et en 
quantité) alimentation en eau du village : ce forage est une nouvelle fois en panne : le solde de 



1499€ (cf. bilan financier) va être affecté à diagnostiquer cette panne et éventuellement à réparer; 
ceci en trois temps : 

* Réaliser un diagnostic fiable des causes du dysfonctionnement, avec l’aide en France de 
Claude Boulard, spécialiste des questions hydrauliques et électriques en Afrique et 
responsable de l’association  09 Cameroun, qui établira une relation avec un technicien sur 
place, ce qui nous semble fondamental..  
* Agir pour une remise en état durable et à économie d’énergie de ce forage : Les 
éléments récoltés grâce au diagnostic permettront  de mettre en place une solution que nous 
espérons pérenne. Nous solliciterons alors l'Agence Adour Garonne et autres organismes.  
* Si cette remise en état est faisable, soutenir AET :  

- dans une demande d’obtenir la gestion de ce forage par les populations de 
Tagoudoum  
- dans la recherche de fonds nécessaires aux travaux qui  découleront du 
diagnostic. 
 

c) Projets en France 

- Rechercher de nouveaux lieux de rencontres qui permettent de faire connaître notre action à 
Tagoudoum. Si l’un d’entre vous a des connaissances, des relations qui pourraient être intéressées 
par nos projets (entreprises, CE, lycées, mairies, etc.), n’hésitez pas à les contacter ou à nous 
mettre en lien avec eux. 

- Un vigneron bio de Fronton, Michel Abart, nous a proposé de donner 1€ par bouteille vendue 
dans le cadre d’AET France-Niger. L’AG a accepté avec enthousiasme, d’autant plus que ses 
vins  (8, 6 et 7€) sont excellents et ont été  sélectionnés par le guide Hachette (cf. document joint). 
Pour tout achat, s’adresser à Viviane Sibertin-Blanc (possibilité de les récupérer à Toulouse, ou de 
vous les faire envoyer) : sibertin2@wanadoo.fr ou 05 61 49 51 72. 

- Le projet de réaliser le site d’AET est toujours d’actualité. 

- Des informations sur l’évolution des projets seront envoyées aux adhérents et sympathisants 
dont nous avons l’adresse mail. 

V°   

Les rapports moral, d’activités et financier ont été adoptés à l’unanimité. 

Maintien du montant de l’adhésion à 5€.   
Toute adhésion prise depuis le 1er novembre 2016 est valable pour l’année 2017. 

Le CA et le bureau ont été reconduits : 

Présidente : Claire Babin       Président adjoint : Christophe Sibertin-Blanc 

Trésorier : Philippe Babin    Secrétaire : Viviane Sibertin-Blanc , André Guinvarch                           

 


